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Ledéputésocialiste
Ben Fayot seral'un des

représentantsdu Parlement
luxembourgeoisau sein de

la nouvelle Convention
européenne, qui fonctionne
selon un modèle quel'on
espère plusdémocratique.

woxx: Quelle est votre opi-
nionsurlanominationcontro-
versée de Valéry Giscard
d'Estaing, lors du Sommet de
Laeken, à la présidence de la
Convention?
Ben Fayot: Au Parlement

luxembourgeois, lors du débat
sur Laeken, j'avais incitéle gou-
vernement à défendre Jacques
Delors comme candidat. Vul'en-
gagement au niveau européen
que je lui connais, je l'aurais
bienvuàce poste. Mais, comme
les chefs d'Etat ont pris cette
décision, il n'y a plus beaucoup
de sens à en débattre. En tout
cas, les gouvernements euro-
péens ont solidement encadré
cette Convention. Au présidium
on trouve aussi des représen-
tants des gouvernements de la
Troïka. Onpeut yvoirlavolonté
desgouvernements degarder un
oeil vigilant sur cette Conventi-
on, mais l'on peut aussi ap-
précier que, pour unefois, parle-
mentaires et représentants
d'Etat forment un certain équi-
libre.
Cette Convention devra

préparer la Conférence inter-
gouvernementale (CIG) de
2004. En quoi consistent ces
préparatifs? Certain−e−s atten-
dent la réforme des instituti-
ons européennes, d'autres
désirent untravail plusglobal
autourdel'avenirdel'Europe,
d'une Constitution euro-
péenne, ...
Le mandat donnéparla Décla-

ration de Laeken est très vaste
et dépasseles points définis par
la Déclaration de Nice, par ex-
emple: quel estlerôle des Parle-
ments nationaux sur le plan eu-
ropéen? Faut−il établir une liste
précise des compétences de
l' Union? On retrouve d'autres
questions dans la "Déclaration
de Laeken". Je suppose que la
Convention est également in-
vitée à répondre à celles−là. Ce
àquoi s'ajoute la définition des
buts à atteindre par l' Union
européenne à l'avenir. Ce man-
dat englobe donc beaucoup de
choses.
Vous posez la question de la

Constitution. Il est clair qu'il exi-
ste une tendance relativement
forte, au niveau européen, vers
une sorte detraité si mplifié que

l'on appelle Constitution, ou
bientextefondamental de natu-
re constitutionnelle, c'est selon.
Je pense déceler uncertaincon-
sensus qu'untel texte aiderait à
rapprocher l' Union des ci-
toyens. Letextelui−mêmeserait
plutôt une formalité. Ce qui est
moins formel, c'est la création
d'une Constitution d'un Etat eu-
ropéenfédéral. Aceniveau−là, je
vois très peu de possibilités de
consensus pourle moment.
Au sujet des possibilités de

consensus, vous avez, dansle
passé, souvent averti de ne
pas constituer une assemblée
pléthoriqueaveccetteConven-
tion. Vous serez finalement
unecentaine. N'est−cepasdéjà
trop?
Mon expérience au sein dela

première Convention pour l'éla-
boration dela Charte des droits
fondamentaux m'a montré que
cetravail est dugenreintensif. Il
ne suffit pas de faire des dis-
cours. Les différents membres
doivent préparer des textes sur
base desquels ils pourront
discuter. Pour la première Con-
vention, nous étions 62, main-
tenant nousserons plus decent.
Ce sera donc untravail difficile
àorganiser.
Onretrouveici une probléma-

tique bien européenne: plus il y
a de pays membres, plus diffici-
leseraladiscussion.
Néanmoins, ce qui me rend

plus opti miste, c'est queje sup-
pose que la Convention ne se
réunira pas uniquement en as-
semblée plénière. Il yauraaussi
untravail qui seferaauseindes
différents groupes: parlementai-
res nationaux, députés eu-
ropéens et représentants d'E-
tats. On peut comparer l'enver-
gure de ces groupes à celle des
Commissions du Parlement eu-
ropéen. De véritables discussi-
ons, qui seront alors rassem-
blées par le plénum, seront
donc possibles. Bien sûr, le rôle
du présidium sera pri mordial
par après, puisqu'il devrafiltrer
à partir des différentes discussi-
onsles éléments grâceauxquels
des textes communs, qu'il s'agi-
ra alors de rediscuter lors de
nouvelles réunions, pourront
être réalisés. C'est là un travail
laborieux, qui consiste à définir
les li mites d'un consensus. De
plus, toutes ces discussions se-
ront publiques, ce qui est très
i mportant, car dans ces conditi-
ons, les déclarations faites ont
une plus grande valeur et on ne
peut plus changer d'avis aussi
facilement que derrière des por-
tesfermées.
Reste que, lors dela CIGen

2004, les représentant−e−s d'E-
tats choisiront les réformes
qu'ils/elles veulent bien choi-
sir dans la masse de travail
réalisée par la Convention. Il
n'yapasdecontraintes.
Voilà pourquoi j'ai toujours

misl'accent surlanécessité que
les représentants des gouverne-
ments soient membres de la
Convention. Par ce fait, les re-
présentants vont donc assister
àl'évolution même dutravail et
pourront intervenir très tôt
pour préciser ce queleurs gou-
vernements sont prêts àfaireou
non. C'est à ce niveau que se si-
tue la dynamique spéciale de

cette Convention. A mon avis, il
est trèsi mprobable qu'untexte−
auquel aboutiront représentants
des gouvernements, parlemen-
taires nationaux et européens,
représentants dela Commission
européenneetleprésidiumdela
Convention, qui a également un
certain poids politique− devien-
ne un bout de papier théorique,
un exercice en l'air qui ne liera
en rien la Conférence intergou-
vernementale. Le processus dé-
mocratique mis en place, grâce
à la création de la Convention,
deviendrait alors peucrédible.
Mais l'on voit que de telles

discussions n'aboutissent
régulièrement qu'à des dispu-
tes au sujet de formulations
de phrases, qui seront refor-
muléespourpermettre uncon-
sensus qui n'engage à plus
grandchose...
En effet, la Convention ne

peut pas voter ses propositions,
mais est obligée de trouver un
consensus . L'i mportant, c'est
qu'à partir des positions
différentes, l'on obtienne untex-
te qui tient la route. Et il reste
encore à voir si cette prochaine
Convention réussira à éviter ce
danger du plus petit commun
dénominateur.
Uneréformeinstitutionnelle

del'Europe ne permettrait−elle
pas une meilleure gestion de
ce danger?
Il est évident que les pays

peuvent de moins en moins re-
vendiquer d'un côté, par exem-
ple, une politique d'asile et d'i m-
migrationcommuneet del'autre
lasauvegardetotale deleur sou-
veraineté. Avec, à l'avenir, 25
pays membres et plus, on ne
pourra pas discuter de tels
problèmes qu'à un niveauinter-
gouvernemental strict. Cela
fonctionne très mal, on le voit
déjàactuellement.
Au niveau de la politique

extérieure aussi, l'on entend
souvent les gens se demander:
Mais que fait l'Europe? Eh bien,
l'Europe ne peut pasfaire grand−
chose, puisque c'est là une ma-
tière où les différents Etats re-
stent souverains. Si l'on souhai-
te maintenant que l'Europe, en
tant qu'Union, ait une influence
politique plus grande vers
l'extérieur, il faudra discuter des
problèmes qui se posent et, à
partir des conclusions politi-
ques defond quel'onferaalors,
réformer les institutions en
conséquence. Et non pasl'inver-
se, comme le Traité de Nice le
laissait craindre.
Le Premier ministre luxem-

bourgeois semble plutôt scep-
tique quant auxbienfaits pos-
siblesdecette Convention.
Je ne sais plus les formulati-

ons exactes de Monsieur Junc-
ker. Jepensequ'il asurtout aver-
ti que, si la Convention ne réus-
sit pas son mandat, letravail de
la CIG n'en deviendra que plus
difficile. Il abienraison. Pour ce-
la il faudra aussi éviter de
surchargerla Convention.
Cette Convention représente

un nouveau modèle pour parler
des objectifs politiques eu-
ropéens. Un modèle que nous
espérons être plus démocrati-
que, plus transparent, plus pro-
che du citoyen. Mais cela reste
unpari surl'avenir.

Interview: Germain Kerschen

NPD−Demo und Gegendemoin Trier
Am Samstag, den 29. Dezember, plant die NPDi n Trier
ei ne Demo unter dem Motto "Höchststrafe für Kinder-
schänder − Nicht wegschauen − handel n". Das Trierer
Bündnis gegen Rechts ruft zu ei ner Gegenkundgebung
ab 10 Uhr 30 am Pranger (i n der Nähe des Haupt-
marktes) auf. Die NPD i nstrumentalisiere das Thema
"sexuelle Gewalt gegen Kinder". I n dem Appell hei ßt es
weiter: "Es ist heuchlerisch, dass ei ne Partei, die an-
sonsten mit menschenverachtenden Parolen gegen Mi-
grantI nnen, Fl üchtli nge, JüdI nnen und Behi nderte auf
sich aufmerksam macht, sich nun für die Menschen-
rechte stark machen will." Die über 40 unterzeichnen-
den Organisationen betonen, dass sie sexualisierte Ge-
walt gegen Kinder ei ndeuti g verurteilen. Aber: "Dennoch
dürfen wir nicht zulassen, dass neonazistische Parteien
mit diesemThemafür sich werben."
Unter den unterstützenden Organisationen ist auch "déi
lénk", die unter dem Motto "Naziaufmarsch i n Trier −
Luxemburg darf nicht schweigen" zur Teil nahme an der
Gegenkundgebung aufrufen: "Luxemburg kann nicht
gleichgülti g zusehen, wenn der Faschismus in Europa
wieder salonfähig gemacht wird." Wer dabei sei n will,
kann den von "déi lénk" organisierten Gratisbus nutzen.
Treffpunkt: 9 Uhr vor demBahnhof Luxemburg.

Alibi−Kommission?
Wie das Luxemburger Wort berichtete, kamam20. De-
zember die nationale Kommission für die Zusammenar-
beit mit der Unesco zusammen − hauptsächlich, um
sich von dem am Projekt beteili gten Architekten Jean
Herr das umstrittene Dossier "cité judiciaire" auf dem
Heili g−Geist−Plateau vorstellen zu lassen. Laut " Wort"
beschwerten sich mehrere Mitglieder darüber, dass be-
sagte Kommission hierzu nie umihre Mei nung gefragt
wurde. Als Erklärung wurde von Bautenministeri n Hen-
nicot−Schoepges ei n si mples Versäumnis angegeben.
Das erstaunt angesichts der Tatsache, dass i m Exeku-
tiv−Komitee dieser Kommissi on drei Regierungsvertre-
ter sitzen, unter i hnen der ranghöchste Beamte des Kul-
turministeri ums. Aber zum Teil hat sich die Kommissi-
on die Tatsache, dass sie nicht besonders ernst genom-
men wird, wohl sel bst zuzuschrei ben. So nutzt sie die
Autonomie, die sie zumindest dem Papier nach besitzt,
weniger, um sich etwa mit der Problematik des Denk-
malschutzes i n der von der Unesco zum "patri moi ne
mondial" erklärten Zone der Hauptstadt zu beschäfti gen.
Dabei hatte sie selbst die Ei ntragung Luxemburgsi n die
Liste des "patri moine mondial" i nitiiert. Stattdessen
plant die Kommissi on lieber Konferenzen über Ägypten
oder chi nesische Kunst.

Ceschersenfants
En 1999, la moitié des ménages disposait d' un niveau
de vie (ndv, il s' agit du renvenu disponible net par unité
de consommation) i nférieur à 76.775 LUF par mois.
C' est l' un des résultats publiés par le CEPS/I NSTEAD,
l'I GSS et le Statec dans le dernier numéro de "Popula-
ti on et Emploi". dix pour cent des ménages disposaient
d' un ndvi nférieur à 44.400 LUF/mois. En même temps,
dix pour cent des ménages avaient un ndv supérieur à
142.550 LUF/mois. Par rapport aux chiffres de 1995,
les i nstituts de statisti ques notent néanmoi ns un léger
retour "à une distri buti on pl us égalitaire des niveaux de
vie". La moyenne du ndv des ménages l uxembourgeois
attei nt 88.476 LUF/mois. Toutefois, les familles mono-
parentales et celles avec au moi ns deux enfants dispo-
sent d' un ndv mensuel i nférieur à 75.000 LUF. Au
contraire, les familles sans enfants à charge ont un ndv
pl us confortable d' au moi ns 95.000 LUF. "En tout état
de cause, la charge d' enfants et le fait d' élever seul−e
son ou ses enfant−s semblent tirer les niveaux de vie
vers le bas: la charge d' enfants, parce qu' elle li mite
souvent la possibilité pour la mère d' exercer une acti-
vité professionnelle; élever seul−e son ou ses enfant−s,
parce que le nombre d' apporteurs de revenu est méca-
niquement li mité à un."

3dës woch

BenFayot, députésocialiste

CONVENTIONEUROPEENNE

Un pari sur l'avenir


